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Le Centre Interrégional de Mesures Physiques est une unité de la CARSAT Centre-

Ouest chargée d’évaluer les risques physiques auxquels sont exposés les salariés 

des entreprises de Nouvelle Aquitaine.

Nuisances physiques concernées :

▪ Ventilation.

▪ Bruit et vibrations.

▪ Eclairage.

▪ Glissance des sols.

▪ Ambiances thermiques.

▪ Rayonnements ionisants (radon). 

▪ Rayonnements non ionisants.

▪ Rayonnements optiques artificiels.

CIMP de Limoges



Limousin (87-23-19) = 95 % des communes 

en catégorie 3 ou 2.

Deux-Sèvres (79) = 58 % des communes en 

catégorie 3 ou 2.

Le contexte régional vis-à-vis du radon est propice 

à une forte sollicitation des entreprises. Et 

effectivement, depuis 2018, les demandes 

d’assistances sont de plus en plus nombreuses, 

avec des problématiques avérées, parfois 

complexes. 
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Décret n° 2018-437 du 4 juin 2018

Déploiement d’une nouvelle offre concernant le radon

Accompagnement 
à l’auto-mesurage

Formation
information

Mesures 
complémentaires, 
bilan ventilation, 
accompagnement 

technique

Aide financière 
régionale
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❖ Mesures complémentaires : en cas de dépassement du niveau de référence des 

investigations plus poussées sont souvent utiles. Elles nécessitent de nombreux 

équipements de mesure et des intervenants qualifiés.

RADON VENTILATION
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❖ Solution de prévention : nous conseillons les entreprises pour choisir la ou les 

solutions techniques à mettre en œuvre, adaptée aux locaux et à l’activité exercée. Ses 

solutions sont choisies parmi celles proposées dans des guides techniques, en 

commençant par la plus simple et la moins coûteuse.
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https://boutique.cstb.fr/structure-gros-oeuvre-platrerie/651-radon-et-sols-pollues-protection-des-batiments-9782868917225.html
https://www.asn.fr/l-asn-informe/dossiers-pedagogiques/le-radon-et-les-professionnels/guides-sur-la-gestion-du-risque-du-radon/guide-de-recommandations-pour-la-protection-des-batiments-neufs-et-existants-vis-a-vis-du-radon


❖ Aide financière :

▪ Entreprises du régime général de moins de 50 salariés (PME, TPE).

▪ Tous secteurs d’activités (hors fonction publique).

▪ Disponible uniquement pour entreprises installées dans les départements 16, 17, 19, 

23, 79, 86 et 87 (disponible aussi en Bretagne et Auvergne).

▪ Possibilité de financer du mesurage, des travaux correctifs pour les locaux existants, 

des protections pour les constructions nouvelles, un moniteur radon de surveillance.

▪ Aide maximale 25 000 euros et minimale 1 000 euros (remboursement sur facture de 

50 % de la dépense éligible).

▪ Télécharger les pièces du dossier sur www.carsat-centreouest.fr.
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http://www.carsat-centreouest.fr/


❖Exemple n° 1

▪ Accompagnement à l'auto-mesurage d’une PME en Corrèze, 16 DSTN mis en place pour 

2500 m2 de locaux en rez-de-chaussée, 39 salariés. 

▪ Un seul dépassement dans un petit bureau, activité volumique de 438 Bq/m3.

▪ Sans faire de mesures complémentaires, préconisation de mise en place d’une 

ventilation de type VMC ou VMI.

▪ Réalisation effectuée par l’entreprise.

▪ Vérification l’hiver suivant = 190 Bq/m3.
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❖Exemple n° 2

▪ Accompagnement à l'auto-mesurage d’un organisme de sécurité sociale en Creuse, 33 

DSTN mis en place au sous-sol et au rez-de-chaussée. 

▪ Sept locaux d’archives au sous-sol sont mesurés de 417 à 643 Bq/m3.

▪ Visite approfondie des locaux et réalisation de mesures complémentaires.

▪ Ces locaux sont équipés en partie haute de petites fenêtres, mais condamnées.

Proposition de test avec 
un autogyre dans une 

archive 
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▪ Mise en place des autogyres dans toutes les archives.

▪ Nouvelle campagne DSTN l’hiver suivant. Tous les locaux sont inférieurs à 300 Bq/m3. 

▪ Test d’efficacité  réalisé dans une archive.
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❖ Exemple n° 3

▪ La clinique vétérinaire Arsonval installée à Saint-

Yrieix-la-Perche en Haute-Vienne, 9 salariés. 

▪ Trois pièces en dépassement au sous-sol.

▪ Une VMC a été installée sans régler la situation.

▪ Cette clinique est suivie et conseillée par un OCR 

(InoLiTech) : dépistage, solution technique déjà 

validée par l’entreprise.

▪ J’ai mis en œuvre notre aide financière radon, réalisé 

une visite durant le chantier pour assister l’entreprise 

et réalisé des mesures d’efficacité après installation.
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Une ventilation mécanique par insufflation (VMI) a été mise en œuvre dans les trois 

pièces du sous-sol.

▪ La concentration moyenne en radon dans ces 
trois pièces est passée de 800 Bq/m3 à environ 
50 Bq/m3.

▪ Coût des travaux VMI = 5 160 €, prise en 
charge 50 % par la CARSAT.

▪ Achat d’un appareil de mesure électronique, 
forfait de 500 €.

▪ Article publié dans la revue Travail & Sécurité 
d’octobre 2021.

▪ Témoignage filmé du vétérinaire par l’INRS. 
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https://www.youtube.com/watch?v=RwMlqveT53Q&list=PLqlw8IH6G3t1oh-XvrNp_k6jfgO0k1j5v&index=10


❖Exemple n° 4

▪ Automesurage déployé dans un bâtiment, enterré sur un côté, que nous louons à 
Limoges. Mise en place de 8 DSTN.

▪ 4 dépassements, de 302 à 441 Bq/m3 dans des pièces situées côté mur enterré. 

▪ Mesures complémentaires: 8 locaux concernés, quelques points d’entrée identifiés, 
bilan aéraulique complet du RDC.

Côté mur enterré

Côté parking
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▪ Solution technique retenue : création d’un réseau de soufflage d’air neuf régulé en 

température pour desservir les 8 pièces situées le long du mur enterré.

▪ Coût 37 000 euros à la charge de l’employeur !

▪ Toutes les activités volumiques sont désormais en dessous de 200 Bq/m3. 
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❖ Exemple n° 5



▪ Bâtiment sur radier.

▪ Mise en place d’un drain ventilé dans la couche de forme.

▪ Feutre.

▪ Fond de forme.

▪ Mise en attente du drain.
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▪ Coût approximatif : 9000 euros (empierrement, terrassement, drain, géotextile, 

membrane anti-termite/anti-radon XTRN), soit environ 2 % du budget.  
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Dépistage radon de 2006
en Bq/m3(CSP)

232 266

202
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❖ Exemple d’un cas complexe (EHPAD)

@Algade

Dépistage radon de 2018
en Bq/m3 (CSP)

1241 1379

5651212

10 ans plus tard

@Algade



L’établissement a réalisé de nombreux travaux depuis 2018 : renforcement de l’étanchéité de 

l’interface sol/bâtiment, nettoyage des réseaux de ventilation, mesure des débits, 

détalonnement des portes. Les niveaux ont baissé mais restent supérieurs au niveau de 

référence, certains points sont supérieurs à 1 000 Bq/m3.
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▪ En 2022/2023 : mesures complémentaires N2, diagnostic/expertise, tests de mise en 

dépression du sol (SDS), inspection visuelle de drains sous les bâtiments, tests de mise en 

dépression des drains = coût 25 000 euros.

▪ Une solution par mise en dépression du sol (SDS) existe, chiffrée à 50 000 euros (10 

extracteurs).

▪ L’établissement est en difficulté financière et ne peut pas faire réaliser les travaux, tous les 

partenaires sont informés : mairie, ARS, Conseil Départemental, CEREMA, CARSAT.

▪ Cet établissement est soumis au Code de la Santé Publique et au Code du Travail ce qui 

complique un peu plus la situation.  
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❖Sensibilisation/information : des services de santé au travail du Limousin/Poitou-

Charentes. Certains services proposent désormais un accompagnement pour le radon à 

leurs adhérents.

❖Création du stage INRS « prévenir les risques liés à l’exposition au radon » à

Limoges en 2022, 4 ème édition cette année :

▪ Durée de 2 jours, orienté Code du Travail, 45 personnes formées à ce jour.

▪ Public : médecins du travail, IPRP de services de santé au travail, préventeurs 
d’entreprises, ingénieurs préventions des DREETS, contrôleurs et ingénieurs de 
CARSAT, ingénieurs de recherche, médecin inspecteur DREETS, PCR/OCR.

▪ Visite des laboratoires de la société ALGADE et échanges avec sa directrice.
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A. JANES

Y. GUIBAN

P. LAURENT

E. DUCHET

D. LEGEAY
E. BLIN

C. DOGAN

E. LEPAGE

A. SANMARTY

JC. POULAIN

V. DURGEAUD

S. GAMET

A. BOURDIEU
R. MOUILLSEAUX

Mise en place d’un réseau national CARSAT/CRAMIF/INRS
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RADON ET MALADIE PROFESSIONNELLE



L’exposition 
professionnelle au radon 

peut permettre de rentrer 
directement dans le 

tableau n°6 si toutes les 
conditions sont remplies 
(présomption d’origine).

RADON ET MALADIE PROFESSIONNELLE

Chaque année environ 
20 à 25 MP n°6 sont 
reconnues. Le CBP 

représente la moitié de 
ces cas!



Si une ou plusieurs conditions ne sont pas 
remplies, la maladie professionnelle peut 
être reconnue par le Comité Régional de 

Reconnaissance des Maladies 
Professionnelles (L461-1, alinéa 6).

Un dossier présenté en CRRMP dans notre 
région fin 2023, décision inconnue à ce jour! 

RADON ET MALADIE PROFESSIONNELLE



Pierre LAURENT

Contrôleur de sécurité

Tel : 05.55.30.03.73

Mobile : 06.15.93.16.93

Mail : pierre.laurent@carsat-centreouest.fr
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